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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), s’est réunie le  2 septembre 2025 en visioconfé-
rence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la révision du PLU de la commune de Feurs (42).

Ont délibéré :  Pierre  Baena,  François Duval,  Marc Ezerzer,  Jeanne Garric,  Anne Guillabert,  Jean-Pierre
Lestoille, Yves Majchrzak, François Munoz, Muriel Preux, Benoît Thomé et Véronique Wormser.

En application du règlement intérieur de la MRAe, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans l’avis à donner sur le document qui fait l’objet du présent avis.

***

La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (Dreal) Auvergne-Rhône-Alpes
a été saisie le 2 juin 2025, par les autorités compétentes, pour avis au titre de l’autorité environnementale.

Cette saisine étant conforme à l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R. 104-25
du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée par courriel le 5 juin 2025 et a produit une contribution le 17 juillet 2025. La direction départemen-
tale des territoires du département de la Loire a également été consultée le 5 juin 2025 et a produit une
contribution le 11 août 2025.

La Dreal a préparé et mis en forme les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son avis.
Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit. Les agents
de la Dreal qui étaient présents à la réunion étaient placés sous l’autorité fonctionnelle de la MRAe au titre
de leur fonction d’appui.

Pour chaque plan ou programme soumis à évaluation environnementale, une autorité environne-
mentale  désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la
personne publique responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport environnemental présenté par la personne responsable, et
sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre d’améliorer
sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui
s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site internet des MRAe. Conformément à l’article R.  104-25 du code
de l’urbanisme, il devra être inséré dans le dossier du projet soumis à enquête publique ou à une
autre procédure de consultation du public prévue par les dispositions législatives et réglementaires
en vigueur.

Aux termes de l’article R.104-39 du même code, l'autorité qui a arrêté le plan ou le programme met à
disposition une déclaration résumant la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemen-
tal et des consultations auxquelles il a été procédé.
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Synthèse de l’avis

Le présent avis de l’Autorité environnementale porte sur la  révision du  PLU de la  commune de
Feurs. Cette révision générale du PLU a été prescrite le 12 avril 2021. Sont analysées la qualité du
rapport  d’évaluation environnementale et  la prise en compte des enjeux environnementaux de
cette révision.

La commune de Feurs est située dans le département de la Loire au cœur de la Plaine du Forez.
Elle compte 8 338 habitants sur une superficie de 24 km². Feurs fait partie de la communauté de
communes Forez Est et est comprise dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (Scot)
Sud Loire en cours de révision. L’ambition démographique de son PLU révisé est de + 0,70 % par
an à l’horizon 2040, soit l’accueil de 1 160 habitants supplémentaires. Le projet de territoire prévoit
une consommation d’Enaf pour la période 2025-2040 de l’ordre de 23 ha, dont 5 ha dédié à l’habi-
tat et 15 ha afin de répondre aux besoins économiques locaux et intercommunaux. Il ne s’inscrit
pas dans les objectifs de la loi Climat et Résilience.

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont  :
• la consommation foncière,
• la gestion de l’eau,
• la biodiversité,
• les risques,
• le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre.

L’Autorité environnementale recommande de :

• reconsidérer et justifier les besoins en fonciers (notamment économique), et utiliser davan-
tage les possibilités offertes par les logements vacants ;

• compléter l’état initial et les incidences du projet sur la ressource en eau et en matière de
traitement des eaux usées, afin de s’assurer que le projet de territoire est en adéquation
avec la ressource en eau disponible et que le territoire est en capacité de traiter les eaux
usées générées, en tenant compte des effets prévisibles du changement climatique et des
incertitudes qui lui sont liées ;

• conduire des diagnostics de terrain afin de préciser les enjeux de biodiversité sur les sec-
teurs destinés à être urbanisés, étudier les impacts du projet sur ces enjeux et définir des
mesures d’évitement, de réduction et de compensation ;

• analyser les incidences sur la santé humaine consécutives à la présence de sites pollués et
d’activités industrielles rejetant des polluants ainsi que leur compatibilité avec le projet de
territoire ;

• analyser les nuisances sonores et mettre en place les mesures d’évitement et de réduction
limitant l’exposition des habitants et usagers concernés ;

• mettre à disposition le résumé non technique sur un support dédié et y intégrer les recom-
mandations du présent avis ;

• préciser la fréquence de relevé des indicateurs de suivi et ce sur toute la durée du PLU.

L’ensemble des observations et  recommandations  de l’Autorité  environnementale  est  présenté
dans l'avis détaillé.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
révision du PLU de la commune de Feurs (42)
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Avis détaillé

1. Contexte, présentation de la révision du PLU et enjeux 
environnementaux

1.1. Contexte de la révision du PLU 

La commune de Feurs est située dans le département de la Loire au cœur de la Plaine du Forez.
Cette commune compte 8 338 habitants sur une superficie de 24 km², avec un taux de croissance
démographique de +0,6 % par an pendant la période 2016-2022 (Insee). Depuis 1999 l’évolution
de la population enregistre une progression constante consécutive essentiellement au solde migra-
toire.

Cette commune localisée à une quarantaine de kilomètres des agglomérations stéphanoise et
roannaise est traversée par le fleuve Loire. Feurs fait partie de la communauté de communes Fo-
rez Est et est comprise dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (Scot) Sud Loire en
cours de révision1. Elle bénéficie de la proximité d’un réseau routier performant (A 89 et A 72) re-
liant les métropoles lyonnaise et stéphanoise et clermontoise. La gare de Feurs est sur la ligne
desservant notamment les agglomérations de Roanne et de Saint-Étienne.

Le taux de logements vacants représente 9,9 % du parc total2.

1 Révision en date du 28 mars 2018 et arrêtée le 16 décembre 2024.
2 La vacance a diminué entre 2016 et 2022 en taux et en volume (de 11,6 % à 9,9 %)

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
révision du PLU de la commune de Feurs (42)
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Entre 2011 et 2020, d’après le dossier, la commune a consommé 19 ha d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers (Enaf). Pour la période 2015-2021, le rythme de construction des logements
neufs a été de 44 logements/an.

Deux zones d’activités sont présentes sur la commune, celle du Forum (I et II) et celle des Plan-
chettes.

1.2. Présentation de la révision du PLU 

Le plan local de l’urbanisme de la commune a été approuvé le 12 juillet 2010. La révision générale
de ce PLU a été prescrite le 12 avril 2021. Cette révision du document d’urbanisme est composée
de sept opérations d’aménagement et de programmation (OAP)3, d’une OAP « Densité et désen-
clavement » et  d’une OAP « Trame verte et  bleue ».  Neuf  secteurs sont  identifiés  pour  l’OAP
« Densité et désenclavement4 ». Plusieurs secteurs de taille5 et de capacité limitées (Stecal) sont
également inscrits au PLU. Destinés à favoriser la mutation du bâti existant, ils n’identifient cepen-
dant pas  de  changement  de  destination.  Plusieurs  emplacements  réservés  ont  été  définis  et
d’autres ont été supprimés6. Un périmètre d’attente de projet d’aménagement global (Papag) a été
initié autour du carrefour entre la rue RD 1082 et la rue de la Loire.

Le projet de développement et d’aménagement durables (PADD) s’appuie sur trois axes princi-
paux: 

• « Affirmer le  statut  de polarité de la  commune au cœur de la  Loire et  d’Auvergne Rhône-
Alpes »,

• « Faciliter la mutation de la ville pour faire face aux défis de demain »

• « Inciter à la découverte de la campagne forézienne ». 

L’ambition démographique de ce PLU est de + 0,70 % par an à l’horizon 2040, soit l’accueil de
1 160 habitants supplémentaires. Le projet de territoire prévoit une consommation d’ENAF pour la
période 2025-2040 de l’ordre de 23 ha, dont 5 ha dédié à l’habitat et 15 ha afin de répondre aux
besoins économiques locaux et intercommunaux. Ce projet prévoit la construction de 448 loge-
ments7 (2025-2040).

En parallèle de cette révision du PLU, la commune réalise une étude « Petite ville de demain » en
lien avec la communauté de communes. Par ailleurs, un périmètre d’opération de revitalisation du
territoire (ORT) a été défini sur le centre-ville de Feurs.

1.3. Principaux enjeux environnementaux de la révision du PLU et du territoire 
concerné

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont  :

3 Cinq OAP à destination de l’habitat, une OAP pour le développement des activités tertiaires et une OAP densité et
désenclavement.

4 Ces OAP « désenclavement » correspondent à une surface totale de 2,14 ha et à un potentiel de 43 logements (ta-
bleau p 21 de l’étude de densification).

5 Un secteur Ne à vocation économique à l’emplacement de la déchetterie sur une surface de 3,21 ha, un secteur Npv
destiné à l’implantation d’un parc photovoltaïque sur une surface de 6,41 ha à « L’étang Neuf », trois stecal classés
en Ae afin de permettre le développement d’activités (pépinière, restaurant et station-service) et un stecal en At afin
d’encadrer l’évolution d’un site existant (Château de Bigny et ses dépendances).

6 P 155 et suivantes de la partie justification des choix.
7 Chiffre sur lequel l’avis revient ultérieurement
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• la consommation foncière ;

• la gestion de l’eau ;

• la biodiversité ;

• les risques naturels ;

• le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre.

2. Analyse du rapport environnemental et prise en compte de 
l’environnement par le plan

2.1. Articulation du projet de PLU avec les autres plans, documents et programmes

Le dossier rappelle, notamment en l’absence de Scot approuvé, les documents de normes supé-
rieures avec lesquels le PLU doit s’articuler, tels que le Schéma régional d’aménagement, de dé-
veloppement durable et d’environnement du territoire (Sraddet), le Plan de gestion des risques
d’inondation (PGRI) 2022-2027 Loire Bretagne, le Schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (Sdage) Loire Bretagne, le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (Sage) Loire
en Rhône-Alpes, le plan régional santé environnement (PRSE) et le Plan climat air énergie territo-
rial (PCAET) de la communauté de communes Forez est. L’articulation du PLU avec ces docu-
ments est présentée dans la partie « Évaluation environnementale » du dossier8. Le dossier sou-
ligne que la compatibilité du PLU révisé a été regardée en fonction du Scot arrêté le 24 décembre
2024. Le dossier comprend une demande de dérogation en l’absence de Scot applicable concer-
nant plusieurs secteurs9.

2.2. État initial de l’environnement, incidences du PLU sur l’environnement, 
mesures ERC et prise en compte de l’environnement par le PLU

2.2.1. Consommation foncière

Le rapport de présentation contient une étude de densification et d’analyse de la consommation
d’espaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf) (document 1b). Un potentiel de 114 logements
en zone urbanisée a été évalué (70 en dents creuses et 44 en divisions parcellaires). 

Selon l’analyse réalisée dans le  diagnostic, Feurs a consommé 18,7 ha d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers entre 2011 et 202010. Au regard des dispositions de la loi Climat et résilience, de
réduction de la consommation foncière de moitié par rapport à la décennie 2011-2020 la trajec-
toire de consommation d’Enaf devrait être, pour la décennie 2021-2030, de 9,35 ha, soit 0,93 ha
par an. À noter que la consommation foncière 2021-2022 a été de 6,8 ha11. Cette enveloppe de
3,4 ha par an est très supérieure à cette trajectoire.

8 P 174 et suivantes.
9 Liste des secteurs concernés p 6 du document « Dossier de demande de dérogation en l’absence de Scot appli-

cable ».
10 P 158 du diagnostic. Les 18,7 ha se répartissent de la manière suivante : 7 ha pour l’habitat, 10,7 ha pour l’activité et

1 ha pour les autres destinations).
11 Rapport local de suivi de l’artificialisation de sols réalisé au 1er janvier 2023 à partir de données Cerema. Les 6,8 ha

se répartissant entre 3,9 ha pour l’habitat, 2,9 ha pour l’activité.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
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Sur le plan économique le dossier dresse une évaluation des disponibilités foncières à l’échelle
communautaire (immédiatement disponible : 1,12 ha, à moyen terme : 56,8 ha et à long terme :
69,1 ha)12.

Le PLU révisé prévoit la construction de 963 logements entre 2021 et 2040. Le Scot, sur le même
intervalle de temps, fixe un objectif de développement légèrement supérieur de 1060 logements.
409 logements ayant été construits entre 2021 et 202413, le dossier précise qu’il reste 554 loge-
ments à construire entre 2025 et 2040, soit un rythme de 37 logements/an (contre 44 logements/
an entre 2015-2021-source Insee)14. Mais le dossier relève que « des coups sont partis » et repré-
sentent un total de 95 logements. Le nombre de logements restants à construire est donc de 45915

logements d’ici 2040. Le projet envisage également une reconquête de 70 logements vacants16

sur la durée du PLU, soit 15 % des logements vacants existants.

D’un point de vue foncier le projet est bâti sur une prévision de consommation d’Enaf de 23,2 ha
entre 2025 et 2040. Le dossier indique que cette prévision est supérieure à l’objectif issu de la tra-
jectoire de réduction de la consommation d’Enaf  estimé, en application de la Loi Climat et rési-
lience, à 14 ha car elle « intègre une enveloppe de 11,5 ha dédiés à l’extension de la zone d’acti-
vités du Forum ». Même si le statut de cette zone est intercommunal et qu’elle est  classée en

12 P 126 du diagnostic.
13 Ce chiffre de 409 logements sur quatre années est important, il sera à analyser (cf tableau p 11 de l’étude densifica-

tion).
14 Le chiffre de 65 logements/an est également indiqué sur une période différente (p 114 du diagnostic, 911 logements

entre 2011 et 2024-source registre des PC).
15 Ou 448 logements suivant les parties du dossier. Ce chiffre sera à mettre en cohérence.
16 La destruction de 12 logements vacants est également prévue sur le secteur rue de la Loire (partie Nord). P 8 du do-

cument 1b.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
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Figure 3:  Trajectoire de réduction de la consommation d’Enaf (Source dossier)



zone AU stricte (accompagnée d’une ouverture progressive à l’urbanisation), elle doit être prise en
compte dans la consommation d’Enaf communale.

Des objectifs importants de densités foncières sont affichés dans les OAP compris entre 15 à 80
logements/ha, comme au niveau du secteur est de la gare qui prévoit la réalisation de 134 loge-
ments. Des phasages sont également mis en place en fonction de l’avancée de l’urbanisation.
9 % des logements nouveaux seront réalisés en dehors de l’enveloppe urbaine, dans deux OAP
dont l’ouverture à l’urbanisation sera différée (soit après 2031). Le dossier met en avant la réduc-
tion de la zone AU passant de 62,03 ha (version du PLU de 2010) à 24,80 ha dans le projet de
PLU. La zone Ng dédiée à l’activité carrière a également été réduite de 32,61 ha à 18,73 ha. L’ob-
jectif de construction de 459 logements sur la durée du PLU semble en adéquation avec la dyna-
mique démographique observée et tenir compte du volume des constructions récemment réali-
sées.

Sur le plan économique, « une enveloppe de 15 ha d’Enaf est envisagée à l’horizon 2040 majori-
tairement dans le prolongement de la zone du Forum, avec une ouverture progressive ». Le dos-
sier précise que « l’ouverture à l’urbanisation ne sera envisagée qu’en cas de besoin et en cohé-
rence avec la stratégie économique portée par la communauté de communes ». Une zone 1AUs
est également délimitée en entrée de ville à l’est, mais sa surface n’est pas précisée. Il en est de
même de ses éventuelles incidences environnementales. Le dossier indique que « les possibilités
d’accueil sont très limitées » dans les zones d’activités actuelles. Mais cela semble ne  concerner
que la commune de Feurs. Comme vu précédemment, des disponibilités foncières existent dans
ce domaine à l’échelle communautaire. Le dossier manque de justification sur ce point. L’argu-
mentation concernant le développement économique sur la commune de Feurs est à renforcer17,
en particulier en fonction des disponibilités foncières à l’échelle communautaire.

Le  PLU  précédent  délimitait  549,57 ha  de  zones  constructibles.  Le  projet  révisé  en  prévoit
495,46 ha.

Le PADD vise par ses orientations à « S’inscrire dans une politique de réduction de la consomma-
tion d’espaces naturels agricoles et forestiers » et à ce titre prévoit une densité de 80 logements/
ha à proximité de la gare et dans le cœur de ville, de 60 logements/ha pour les secteurs en renou-
vellement urbain situés dans ou en périphérie de l’enveloppe urbaine et de 20 logements/ha au
minimum dans le reste de la ville. Toutefois, ces dispositions, ne trouvant pas de déclinaison dans
le règlement du PLU, restent intentionnelles. 

Le projet s’attache à développer un pôle multimodal dans le secteur de la gare avec la mise en
place d’une mixité fonctionnelle (habitat, commerces, espaces verts…). 

Le projet de PLU est compatible avec les prescriptions de développement résidentiel du Scot.
L’enveloppe urbaine retenue est cohérente. Sur le plan de la consommation d’Enaf, avec 23 ha
d’après le PADD (26,3 ha d’après le plan de zonage), contre 18,7 ha sur la période 2011-2020, la
consommation envisagée n’est pas en adéquation avec l’objectif de gestion économe de l’espace.
L’objectif de construire « 37 logements/an » sera à respecter dans un contexte de nombreuses
constructions réalisées entre 2021 et 2024 (409 logements).

17 A noter que la consommation foncière consacrée au développement économique a été de 13,6 ha entre 2011 et
2022.
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Le dossier indique « qu’un projet d’OAP avait été défini sur le secteur de La Minette » en lieu et
place des anciens services techniques de la ville. Mais ce tènement classé en zone Ub n’est pas
couvert par une OAP. Ce point est à expliciter dans le dossier.

L’Autorité environnementale recommande de reconsidérer les besoins en fonciers (notam-
ment économique), d’utiliser davantage les possibilités offertes par les logements vacants
et  de revoir  à  la  baisse la  consommation  d’espaces naturels  et  forestiers  (Enaf),  pour
contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux de réduction de la consommation et d’ab-
sence d’artificialisation nette (2050) de la loi Climat et résilience.

2.2.2. Gestion de l’eau

Eau potable

En matière d’approvisionnement en eau la commune est dépendante du canal du Forez  qui ali-
mente principalement les terres agricoles et l’abreuvement des animaux. Cette ressource est fra-
gile, notamment face aux sécheresses. Il alimente également « en eau brute (provenant du bar-
rage de Grangent), après stockage en amont de la station du Mont d’Uzore : la station de potabili-
sation des eaux de Pleuvey à Savigneux et en secours la station de Pierre à chaux à Montbrison
(forfait de 800 000 m3/an) - La ville de Feurs18 (1 000 000 m3/an) soit au total une population des-
servie qui peut atteindre 44 000 habitants ». La station des Monts d’Uzore est en restructuration
pour une meilleure efficience hydraulique. Lors des périodes de carence du canal, une prise d’eau
est réalisée dans la rivière Curraize.

Le réseau de distribution d’eau potable est vétuste (rendement de 71,6 %). Le dossier indique qu’
« un travail important reste à accomplir dans ce domaine »19. Les eaux distribuées ont une bonne
conformité microbiologique et physico-chimique.

Le dossier indique que « la sécurisation de l’alimentation en eau potable est une préoccupation im-
portante pour la commune de Feurs ». et que « les démarches afin de réaliser une étude sont en
cours », sans plus de précisions. L’Autorité environnementale rappelle qu’il est nécessaire d’antici-
per une sécurisation de l’alimentation en eau potable d’autant plus dans un contexte de change-
ment climatique. Une possible solution d’interconnexion (Roannaise de l’eau, Syndicat mixte des
eaux des Monts du Lyonnais et de la basse vallée du Gier…), si elle constitue une option, doit ap-
porter la démonstration de sa pérennité.

En l’état, les éléments du dossier garantissent pas l’adéquation entre le projet de révision de PLU,
notamment en période de sécheresse et la ressource en eau potable disponible. En effet, le dos-
sier n’indique pas clairement que la ressource en eau disponible (pour l’ensemble de ses usages)
est en adéquation avec le projet  de révision du PLU, en particulier  lors des périodes de forts
étiages. Par exemple le dossier mentionne que « Des études sont en cours, à l’échelle départe-
mentale, pour rechercher la sécurisation du réseau d’eau potable de Feurs »20. 

Le règlement du PLU indique concernant la desserte par les réseaux que « en zones agricoles et
naturelles, à défaut de réseau, l’alimentation en eau par puits, pompage, captage, forage… peut-

18 737 900 m³ de produit en 2023.
19 P 5 de l’annexe sanitaire.
20 P 6 de l’annexe sanitaire.
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être admise dans le cadre de la réglementation en vigueur ». À cet égard, l’ARS rappelle un cer-
tain nombre de principes à respecter21.

L’Autorité environnementale recommande :

• de compléter l’état initial et les incidences du projet de révision sur la ressource en eau
et sur sa gestion, afin de pouvoir apprécier si le projet de territoire est en adéquation
avec le potentiel de cette ressource en tenant compte des effets prévisibles du change-
ment climatique,

• de mettre en œuvre des solutions permettant de garantir la pérennité des usages sani-
taires de la commune, en tenant également compte des effets prévisibles du change-
ment climatique et de son impact sur la ressource en eau.

Eaux usées

La station d’épuration a été réhabilitée en 2023. Elle a une capacité de 25 000 EH22 correspondant
à la ville de Feurs et à deux secteurs sur la commune de Civens. La station de traitement des eaux
usées reçoit des raccordements domestiques mais également ceux de quatre industriels qui repré-
sentent environ 34 % de la capacité nominale de la station. 20 dépassements de charge entrante
ont été enregistrés en 2023 (soit une charge entrante de 39 198 EH pour un dimensionnement ini-
tial de 25 500 EH). Ces dépassements, d’après le dossier, résultent des stations de pré-traitement
des industriels raccordés au système d’assainissement23. Une mise à jour du zonage d’assainisse-
ment est prévue d’après le dossier, mais aucune échéance n’est avancée.

L’assainissement non collectif représente 124 logements. Le dossier ne mentionne pas le taux de
conformité de ces installations individuelles ni si des contrôles récents ont été effectués.

En matière d’incidence, le dossier indique que toutes les zones urbaines et à urbaniser sont si-
tuées dans le périmètre de zonage de l’assainissement collectif, à l’exception d’un Stecal et, d’un
Stecal Ae et de la zone Npv. Mais le dossier ne démontre pas que les installations de traitement
des eaux usées sont en capacité de répondre au besoin du territoire pendant la durée du PLU, no-
tamment au vu des développements économiques envisagés.

Le règlement écrit du PLU prescrit le raccordement des constructions requérant un assainissement
au réseau public d’assainissement d’eaux usées, avec la possibilité de recours à l’assainissement
autonome dans les zones non desservies. L’Autorité environnementale rappelle qu’afin d’assurer
cette dernière fonction, les terrains et les milieux récepteurs doivent être en capacité de recevoir
sans incidences ces rejets.

Le règlement écrit du PLU impose des espaces de pleine terre pour l’infiltration des eaux pluviales.
Des coefficients entre 20 % et 60 % d’espace de pleine terre sont prescrits. Le règlement et les
OAP imposent l’intégration de dispositifs de récupération des eaux pluviales à la parcelle.

Concernant la gestion des eaux usées et pluviales, comme l’indique le dossier24, il est nécessaire
de procéder à la mise à jour des schémas directeurs. Le dossier indique que « la révision du sché-

21 Dans le cadre d’une consommation unifamiliale : tout prélèvement doit faire l’objet d’une déclaration au maire en ap-
plication du L. 2224-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT).  Dans le cadre d’une consommation
plurifamiliale (ou transformation alimentaire  ou consommation par du public) :  tout  prélèvement doit  faire l’objet
d’une autorisation préfectorale et d’un contrôle sanitaire analytique exercé par mes services en application de l’ar-
ticle L. 1321-7 du code de la santé publique.

22 1 171 840 m³ traités en 2023.
23 Ils représentent entre 13 826  et 15 808 EH (source dossier p 24 annexe sanitaire).
24 Une révision de ces schémas doit être lancée en 2025. (p 187 de l’évaluation environnementale).
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ma d’assainissement sera lancée au printemps 2025 », mais rien dans le dossier ne vient l’attes-
ter.

L’Autorité environnementale recommande de :

• compléter l’état initial et le mémoire de l’annexe sanitaire,

• s’assurer que la capacité de traitement du territoire en matière d’eaux usées est en adé-
quation avec le projet de territoire et qu’il n’y aura pas d’incidences sur les milieux ré-
cepteurs,

• procéder à la mise à jour des schémas directeurs des eaux usées et pluviales du terri-
toire. 

2.2.3. Biodiversité

En matière de diagnostic et d’inventaire, les trois sites Natura 2000 Loire (deux ZSC et une ZPS)25

sont identifiés et cartographiés dans l’état initial de l’environnement. Il en en est de même des
zones naturelles  d’intérêt écologique, faunistique et floristiques (Znieff) comprises dans le péri-
mètre communal26 et des réservoirs (et corridors) de biodiversité. L’inventaire des zones humides
de la commune est issu de plusieurs sources27 complémentaires. Le dossier évoque des investiga-
tions de terrains menées dans le cadre de ce PLU afin d’identifier ces zones humides. Cependant,
le dossier n’indique pas les sites explorés, les méthodes employées ou encore la période à la-
quelle les relevés ont été effectués.

La trame verte et bleue est bien identifiée. En revanche la trame noire est insuffisamment intégrée,
alors que trois sites Natura 2000 proches abritent des chiroptères. L’évaluation des incidences Na-
tura 2000,doit être complétée afin d’inclure la protection des milieux ouverts et des espèces asso-
ciées, au-delà des seules continuités écologiques. Les espaces à protéger ou à requalifier font
l’objet d’une localisation précise28. Les sous-trames humides ont été cartographiées.

Concernant les incidences du PLU, le dossier indique que les secteurs à urbaniser (2AUc) situés
« Rue de la Péchoire » (secteur déclaré dans le système d’aides agricoles)  et « Rue Louis Blanc »
(secteur  à vocation  naturelle)  présentent  « peu d’enjeux agricoles  et  naturels »,  mais  les  inci-
dences environnementales de ces secteurs n’ont pas été analysées. Cette remarque est égale-
ment valable pour les futurs secteurs qui devront être aménagés. En effet, le dossier ne propose
qu’une vision bibliographique générale de la commune en matière d’inventaire de biodiversité. Il
n’y a pas de zooms dédiés réalisés sur les zones des aménagements envisagés (développement
économique). En matière de mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC,) le PLU
a prévu des mesures d’évitement (suppression d’une zone 2AUc) au secteur des Planchettes et
pour l’Étang de Feurs afin d’éviter des zones humides et de prendre en compte l’aléa inondation.
La partie sud de l’OAP « Secteur de la rue Louis Blanc » sera conservée en zone N, seule la partie
nord sera urbanisée. En matière d’évaluation des incidences Natura 2000, le dossier conclut que
« le projet de révision du PLU ne permet pas la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages
ou installations susceptibles d’affecter de manière significative les sites Natura 2000 ». 

25 ZSC « Milieux alluviaux et aquatiques de la Loire », ZSC « Lignon Vizezy, Anzon et leurs affluents » et ZPS « Eco-
zone du Forez ».

26 Quatre Znieff de type 1 : « Etang du palais », « Plaque des étangs de feurs-vareille », « Fleuve loire annexe fluvial
de grangent à Balbigny » et « Rivière du Lignon de Boën à l’embouchure » (en limite communale). Une Znieff de
type 2 : « Plaine du Forez ».

27 Inventaire départemental des zones humides supérieures à 1 ha, du docob des deux sites Natura 2000 ZSC et in-
vestigations de terrain dans le cadre de l’évaluation du PLU (p 34 du diagnostic).

28 P 148 de la partie justification des choix.
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D’un point de vue réglementaire, aucune zone U ou AU du PLU n’est localisée au sein d’un espace
Natura 2000. Le règlement graphique du PLU préserve en zone N (Nn) les sites Natura 2000 cor-
respondant à la Loire et ses abords. Les Znieff de type 1 sont également classées. Les principaux
étangs sont également protégés réglementairement à l’exception de l’étang Neuf classé en zonage
Npv afin de permettre l’installation de panneaux photovoltaïques flottants en lien avec une activité
piscicole. Les incidences de ce projet ne sont abordées que rapidement sans que soient réalisés
en amont un inventaire et un diagnostic. Le dossier conclut sans l’étayer que « le projet de stecal
Npv visant à autoriser une structure flottante de 2 450 m² à l’étang Neuf n’est pas susceptible d’af-
fecter la ZPS Natura 2000 Plaine du Forez ». Le règlement de la zone Npv précise simplement
que l’emprise du parc flottant ne doit pas excéder 10 % de la surface en eau soit 3 500 m².

L’OAP trame verte et bleue  (TVB) a pour objectif  de réduire la fragmentation, notamment aux
abords des cours d’eau et de préserver les connexions entre les réservoirs de biodiversité.

La réduction du périmètre Ng de l’activité carrière (au sud de la commune) conduit à l’évitement de
sites Natura 2000 et de continuités écologiques. Une trame verte urbaine est maintenue sur la
commune grâce au classement d’espaces publics, espaces verts de lotissements, bassins de ré-
tention ou jardins de grandes superficie et arborés au titre de l’article L 151-9 du code de l’urba-
nisme. Par exemple, les espaces verts structurants bénéficient d’un zonage spécifique (Uev). Les
principaux alignements d’arbres sont également identifiés et protégés au titre de l’article L 151-19
du code de l’urbanisme. Il en est de même des principaux éléments bocagers. En cohérence, les
haies de la zone Aue du Forum doivent également être maintenues et préservées. Le règlement
écrit  du PLU interdit  la réduction des surfaces de prairies humides et protège les secteurs de
mares et d’étangs.

L’Autorité environnementale recommande de conduire des diagnostics de terrain afin de
préciser les enjeux liés à la biodiversité en présence sur le territoire, essentiellement pour
les secteurs destinés à être urbanisés, d’étudier les impacts du projet sur ces enjeux et de
définir les mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

2.2.4. Risques et nuisances

Pollution

Le dossier identifie la présence de cinq sites pollués ou potentiellement pollués29 et la présence de
56 anciens sites industriels. En outre, quatre industries déclarent des rejets polluants potentielle-
ment dangereux dans l’air, l’eau ou les sols. Le diagnostic conclut à une pollution importante sur
une partie du site de la friche de la gare (partie ouest) où un projet de quartier mixte est envisagé. 

Au  secteur de la gare où un projet de renouvellement urbain est envisagé, un plan de gestion des
terres contaminées de l’ancienne usine Chamoux a été réalisé et une étude de faisabilité suivra.
La collectivité a choisi de mettre ce secteur en zone AU le temps que cette étude soit finalisée.

Les incidences de la présence de ces sites ou activités en exploitation sur le projet de territoire ne
sont pas étayées dans le dossier, notamment sur le plan de la santé humaine. Ce point est à trai-
ter.

L’Autorité environnementale recommande :

29 P 65 du diagnostic.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
révision du PLU de la commune de Feurs (42)

Avis délibéré le 2 septembre 2025
page 12 sur 14



• d’analyser les éventuelles incidences consécutives à la présence de ces sites ou activi-
tés sur la santé humaine et s’assurer de la compatibilité du projet avec la pollution des
sols ;

• le cas échéant de mettre en place des mesures ERC proportionnées.

Inondations

L’état initial indique que la commune de Feurs est concernée par un plan des surfaces submer-
sibles (PSS). Les périmètres des aléas de la crue de référence pour la Loire et la Loise font l’objet
de cartographies. La commune est concernée par les plans de prévention de risques inondation
(PPRNPi) de la Loire entre Feurs et Villerest. Les abords de Loise sont également concernés par
le risque inondation et font l’objet d’un PPRNPi.

Les quatre Stecal sont localisés en zones inondables. Les restrictions préconisées, notamment les
extensions interdites en aléas fort/très fort sont à respecter et les stecal ne sont autorisés qu’à
condition de ne pas augmenter la vulnérabilité. Le règlement graphique du PLU devra intégrer une
bande de recul de 10 m par rapport aux berges du Soleillant dans l’OAP des Planchettes. Il en est
de même, pour la zone AU rue de Roanne/La Font qui fleurit, située en partie en zone inondable :
l’ouverture future à l’urbanisation devra exclure tout projet augmentant la vulnérabilité. En outre,
l’emplacement réservé n°4 est également en zone inondable, l’aménagement devra être conçu se-
lon des critères résilients (écoulement champs d’expansion des crues…).

Bruit

L’état initial présente des cartes relatives au classement sonore des infrastructures de transport
terrestres. Le dossier doit  être complété en matière d’incidences. En effet,  il  est indispensable
d’apprécier les incidences de ces infrastructures sur le projet de territoire et surtout sur la santé
des populations. De même, les mesures ERC prises doivent être clairement précisées. Les projets
doivent identifier les nuisances sonores et intégrer les mesures de lutte en matière de protection,
d’orientation et d’isolement du bâti30 le plus en amont possible et que l’OMS a également publié
des lignes directives relatives au bruit dans l’environnement31.

Afin de réduire le retrait inconstructible de 75 m le long de la RD 1082 (en entrée sud de la ville) à
25 m pour permettre la relocalisation d’une activité professionnelle de traitement de matériaux, un
dossier « Amendement Dupont » a été annexé au projet de révision en application de l’article L
111-8 du code de l’urbanisme.

L’Autorité environnementale recommande d’analyser les nuisances sonores et de mettre en
place les mesures d’évitement et de réduction permettant de ne pas affecter la santé des
habitants exposés à ces nuisances.

30 https://territoire-environnement-sante.fr/espace-documentaire/la-boite-outils-lamenageur-plu-et-bruit  
https://www.bruit.fr/images/cidb/nos-publications/Guide_Le_maire_et_les_bruits_de_voisinage_2022.pdf
https://www.loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-des-personnes-et-des-biens/Risques-de-la-vie-courante/Arrete-N-

2000-074-relatif-a-la-lutte-contre-les-bruits-de-voisinage
31 https://www.who.int/europe/fr/publications/i/item/WHO-EURO-2018-3287-43046-60243
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2.3. Solutions de substitution raisonnables et exposé des motifs pour lesquels le 
projet de PLU a été retenu

Le scénario de développement démographique du PLU se base « sur une croissance démogra-
phique soutenue de +0,6 %/an entre 2015 et 2021 » (p 15 de la partie justification des choix).
Cette croissance démographique devra être mise en cohérence dans le dossier car le chiffre de
+0,8 %/an y est également indiqué32.

2.4. Dispositif de suivi proposé

Le dispositif de suivi proposé est présent à la fin de la partie « Evaluation environnementale » du
dossier. Les indicateurs de suivis proposés sont complets. Cependant la fréquence des relevés
envisagés est à compléter33.

L’Autorité environnementale recommande de préciser la fréquence de relevé des indica-
teurs et ce sur toute la durée du PLU. 

2.5. Résumé non technique (RNT) 

Sur la forme, le résumé non technique est intégré à la partie « Justification des choix ». Pour une
meilleure lisibilité de ce document et pour un accès rapide aux points clés du dossier, il est néces-
saire que ce RNT fasse l’objet d’un document dédié. 

Sur le fond, ce RNT est incomplet. Il ne reprend pas les grandes parties composant le dossier. Par
exemple, l’état initial présenté ne comprend qu’une présentation rapide du territoire avec les princi-
paux zonages environnementaux (p 230 du RNT). La justification des choix et les incidences du
PLU avec les mesures ERC ne sont pas évoquées. Il en est de même de l’articulation  de la révi-
sion du PLU avec les documents de normes supérieures.

L’Autorité environnementale recommande de mettre à disposition le résumé non technique
sur un support dédié et d’y intégrer les recommandations du présent avis.

32 P 16 du PADD.
33 P 221 et suivantes de l’évaluation environnementale.
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A. PREAMBULE 

 
Le présent mémoire vise à répondre à l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale n°2025-ARA-AUPP-
1648, délibéré le 2 septembre 2025.  
 
Pour rappel, la commune de Feurs a lancé la révision générale de son PLU, arrêté en conseil municipal du 26 mai 2025. 
Le dossier a ensuite été transmis aux personnes publiques associées et à la MRAE pour avis. 
Le présent document apporte des réponses écrites du maître d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale, en 
application de l’article R123-8.1 c du code de l’environnement. 
 
Vous trouverez ainsi dans les chapitres suivants résumant de l’avis de la MRAE, au sein duquel les réponses apportées 
par la commune de Feurs ont été intercalées. L’avis complet de la MRAE est également joint au dossier d’enquête 
publique. 
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B. RÉSUMÉ DE L’AVIS DE LA MRAE ET RÉPONSES 

APPORTÉES PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE 

1. CONSOMMATION FONCIERE: 

L’Autorité environnementale recommande de reconsidérer les besoins en fonciers (notamment 

économique), d’utiliser davantage les possibilités offertes par les logements vacants et de revoir à la 

baisse la consommation d’espaces naturels et forestiers (Enaf), pour contribuer à l’atteinte des objectifs 

nationaux de réduction de la consommation et d’absence d’artificialisation nette (2050) de la loi Climat 

et Résilience. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Bien que le rapport de suivi de l’artificialisation des sols réalisés au 1er janvier 2023 indique une consommation 
d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) 2021-2024 de 6,8 ha, la commune de Feurs a ensuite analysé 
précisément les autorisations d’urbanisme accordées ces dernières années et a comparé les photographies 
aériennes. Il ressort de cette analyse plus précise que les données du Cerema sur lesquels s’appuie le rapport de suivi 
que la commune de Feurs n’aurait pas consommé 6,8 ha entre 2021 et 2022 mais plutôt 3,1 ha entre 2021-2024. 
L’étude de densification et l’analyse de la consommation d’ENAF du projet de PLU ne mentionnent donc pas cette 
enveloppe de 6,8 ha considérant que ce chiffre est erroné. 
D’autre part, comme le rapport de la MRAE le rappelle, le projet prévoit une trajectoire supérieure aux objectifs de 
réduction de la consommation d’ENAF pour prendre en compte un potentiel de 11,5 ha dédiés à l’extension de la 
zone d’activités du Forum. Cette zone à urbaniser n’est pas ouverte à l’urbanisation puisqu’il s’agit d’une zone qui 
n’est pas ouverte à l’urbanisation (AU stricte). Cette réserve foncière sera ouverte progressivement à l’urbanisation 
lorsque les besoins de CCFE, compétente en matière économique, le nécessiteront. 
En effet, il est rappelé que la Communauté de Communes de Forez Est (CCFE) est compétente en matière de 
développement économique et qu’elle a pris, en 2025, la compétence urbanisme. Un PLUi est en cours de réalisation 
(démarrage des études en 2025). 
Il est également rappelé que la commune de Feurs a travaillé en collaboration avec CCFE sur le volet économique de 
son PLU.  
CCFE a réalisé une étude qui recense le potentiel actuellement mobilisable en dent creuse et en extension 
économique sur son territoire, sur la base de l’ensemble des documents d’urbanisme actuellement opposable, que 
ce potentiel soit mobilisable (immédiatement constructible) ou non (intégration des zones AU strictes, même si elles 
ont plus de 9 ans et sont donc plus difficilement mobilisables). Il est donc difficile de se baser sur cette étude pour 
estimer le potentiel économique réellement mobilisable à l’échelle de CCFE. Il ressort néanmoins de cette étude que 
CCFE dispose d’un gisement foncier mobilisable suffisant à court terme, c’est pourquoi le PLU de Feurs ne peut 
positionner de nouvelles zones d’activités en extension ouverte à l’urbanisation.  
CCFE a souhaité attendre la réalisation du PLUi pour définir une stratégie économique plus poussée, précisant les 
vocations et les priorités d’ouverture à l’urbanisation sur son territoire. 
C’est dans ce contexte que la commune de Feurs, en accord avec CCFE, n’a pas maintenu la délimitation d’une zone 
à urbaniser opérationnelle à vocation économique comme elle l’envisageait au début de la procédure, mais l’a 
reclassé en zone à urbaniser non opérationnelle. 
Il est en effet primordial pour la commune de Feurs, qui accueille une forte attractivité résidentielle ces dernières 
années et qui constitue une centralité d’importance au sein de CCFE, de positionner un site de développement 
économique.  
Le rapport de la MRAE explique que ce potentiel de 11 ha doit être décompté dans le potentiel de consommation 
d’ENAF bien qu’il s’agisse d’une zone à urbaniser non opérationnelle, c’est-à-dire qu’elle nécessitera une procédure 
d’évolution du PLUi pour être totalement ou partiellement ouverte à l’urbanisation, en fonction des besoins de CCFE. 
Or, il est rappelé que la loi Climat et Résilience fixe des objectifs de réduction de consommation d’ENAF effective, 
c’est-à-dire réellement consommée.  
 
Comme présenté dans l’étude de densification et analyse de la consommation d’ENAF, le projet de PLU a bien pris 
en compte l’ensemble des sites de renouvellement urbain potentiels et le traitement de la vacance. La commission 
estimant qu’elle a déjà pris en compte ces éléments, il n’est pas envisagé de compléter le dossier sur ce point. 
 
Enfin, il est précisé que le secteur de La Minette avait fait l’objet d’une OAP qui a ensuite été supprimée puisqu’une 
autorisation d’urbanisme respectant l’OAP a été accordée : ce point est expliqué en page 6 de l’étude de densification 
et analyse de la consommation d’ENAF. 
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Les explications présentées ci-dessus pourront être intégrées au rapport de présentation du dossier de PLU. Il n’est 
toutefois pas envisagé, au vu de ces arguments, de reconsidérer les besoins en foncier, considérant que le projet 
s’inscrit dans une trajectoire de réduction de la consommation d’ENAF effective. En revanche, une attention 
particulière devra être apportée au suivi de cette consommation d’ENAF à l’échelle de CCFE, notamment dans le 
cadre des projets économiques, lorsqu’une procédure d’évolution du PLU permettra l’ouverture totale ou partielle 
de la zone AUe. 
 

 

2. GESTION DE L’EAU: EAU POTABLE 

L’Autorité environnementale recommande : 

• de compléter l’état initial et les incidences du projet de révision sur la ressource en eau et sur sa 

gestion, afin de pouvoir apprécier si le projet de territoire est en adéquation avec le potentiel de 

cette ressource en tenant compte des effets prévisibles du changement climatique, 

• de mettre en œuvre des solutions permettant de garantir la pérennité des usages sanitaires de la 

commune, en tenant également compte des effets prévisibles du changement climatique et de son 

impact sur la ressource en eau. 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 
Anciennement la ville de Feurs prélevait son eau dans des exhaures (puits sur la Loire) sur le secteur de Bigny qui ont 
été fermés à cause des nitrates dans les années 1970 environ. 
 Depuis ,la ville de Feurs prélève environ 800000 m3 /an depuis plusieurs années dans le canal du forez via le SMIF 
(extrait RPQS 2024). 
 
Il est précisé que la commune de Feurs a consommé 803 040 m3 d’eau brute en 2024 pour un volume d’eau traitée 
de 719 860 m3 et 83 180m3 d’eau rejetée. 
 

Valeurs des consommations d'eau  

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Eau Brute   
(m³) 

937130 737850 685640 664350 672840 751220 909050 828080 803040 

Eau Traitée 
(m³) 

795970 667890 638290 629480 633260 696910 834360 737900 719860 

Eau rejetée 
(m³) 

141160 69960 46930 34870 39580 54310 74690 90180 83180 

 
La ville de Feurs recense 6 gros consommateurs, c’est-à-dire consommant plus de 6000 m3/an : 

- La ville de Feurs incluant les services techniques, les stations de traitement et d’épuration, le camping, 
l’arrosage des terrains de sport et le centre hospitalier :  

- Seyfert Packaging SAS : 39 541 m3  
- Forezienne d’Abattage/Deveille : 52 959 m3 
- Nigay SA : 87 559 m3 
- Euréa Coop : 9 518 m3. 

Les usagers domestiques représentent 60% du volume d’eau consommé. 
 
Il est également précisé que les rendements figurant dans les RPQS jusqu’en 2023 sont erronés. Depuis 2024, les 
rendements calculés ne sont plus erronés. Ainsi, on note en 2024 un rendement de 86%, correspondant aux attentes 
des autorités compétentes. 
 
Une première étude de sécurisation récente avait été lancée fin 2009 et avait conclu à l’intérêt de se raccorder sur le 
SIEMLY (Syndicat intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais), ce qui n’a jamais été réalisée pour des raisons 
financières. 
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La commune s’est alors tournée vers le SIVAP à Montrond-les-Bains, avec l’objectif de réaliser une interconnexion 
permettant également de vendre de l’eau à Montrond. Le Préfet a rejeté ce projet ne permettant pas d’assurer une 
sécurisation de la ressource en eau de Feurs. 
La commune a ensuite fait venir un hydrogéologue pour étudier la remise en service des captages de Brigny, mais les 
travaux de réfection sont trop importants. 
Une étude départementale est en cours de réalisation, elle permettra à la commune d’étudier d’autres pistes dans les 
années à venir. 
 
Le dossier de PLU sera complété avec ces éléments. Le SMIF a également été contacté et transmettra des éléments qui 
pourront apporter davantage de précisions. Ces données seront intégrées au dossier après enquête publique. 

 

 

3. GESTION DE L’EAU: EAUX USEES 

L’Autorité environnementale recommande de : 

• compléter l’état initial et le mémoire de l’annexe sanitaire, 

• s’assurer que la capacité de traitement du territoire en matière d’eaux usées est en adéquation avec 

le projet de territoire et qu’il n’y aura pas d’incidences sur les milieux récepteurs, 

• procéder à la mise à jour des schémas directeurs des eaux usées et pluviales du territoire. 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La mise à jour des schémas directeurs des eaux usées et pluviales est en cours, avec le recrutement du bureau 
d’études. Toutefois, le calendrier de réaliser de ces études n’est pas compatible avec celui du PLU, il est donc procédé 
à une enquête publique distincte : l’enquête publique relative au schéma directeur n’étant pas prévue avant plusieurs 
mois. 
En 2024, la charge entrante de la station d’épuration est de 14 718 EH pour un dimensionnement de 25 500 EH. Les 
industriels représentent 6 456 EH sur l’année, soit 44% de la charge annuelle. 
 
Selon le RPQS 2024 du SIMA COISE, 27 installations nécessitent des travaux obligatoires. Un suivi est assuré par le 
SPANC. 

 
Le dossier sera complété avec ces éléments. 

 

 

4. BIODIVERSITE 

L’Autorité environnementale recommande de conduire des diagnostics de terrain afin de préciser les 

enjeux liés à la biodiversité en présence sur le territoire, essentiellement pour les secteurs destinés à 

être urbanisés, d’étudier les impacts du projet sur ces enjeux et de définir les mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Par dérogation au Code de l’environnement (article L122-4 VI), un PLU fait l’objet d’une évaluation environnementale 
dans les conditions définies par le Code de l’urbanisme (CU), plus particulièrement à l’article R151-3 CU qui dispose 
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qu’une étape fondamentale : « 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement. » 

L’objectif d'une évaluation environnementale d'un projet PLU(i) est ainsi de réduire au minimum ses incidences 

environnementales par des mesures proposées dans le cadre d'une approche itérative.  La structuration d'une telle 

évaluation est précisée dans l'article R151-3 CU qui est une transposition de la Directive européenne Plans et 

Programmes. 

L’évaluation des incidences notables probables a été réalisée aux deux échelles spatio-temporelles :  

- à l’échelle du projet de PLU ; 
- à l’échelle des zones AU du PLU encore en vigueur approuvée le 10 juillet 2010 et des zones AU du projet de 

PLU. 
Au cours de 3,0 jours de terrain, les inventaires de biodiversité ont été réalisés en privilégiant l’approche « habitats 
naturels » de très forte dimension spatiale, l’approche « espèces » en bénéficiant ensuite. C’est ainsi que les 
continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) ont été recherchées et recensées par leur 
végétation : zones humides, haies, arbres isolés, forêts présumées anciennes, prairies…  
Ces relevés de terrain ont été ensuite analysés au bureau à l’aide d’un système d’information géographique (Sig) pour 
des croisements avec toutes les données Sig disponibles (inventaires) et pour des analyses diachroniques en utilisant 
les millésimes antérieurs de la BD Ortho, les cartes anciennes et les images satellitaires les plus récentes. 

L’inventaire de biodiversité suivant l’approche « habitats naturels » est ainsi d’une grande puissance, même en seul 

passage, pour définir les enjeux de biodiversité de l’état initial de l’environnement d’un projet de PLU dans l’objectif 

de déterminer les mesures d’évitement ou de réduction (ER) dans le cadre d’une évaluation environnementale de PLU. 

C’est donc le degré de préparation des inventaires de biodiversité (recueils et choix de données à exploiter au 

préalable, qualité et pertinence des planches de terrain papier, outil de géolocalisation...) ainsi que la compétence et 

l’expérience de terrain de l’évaluateur (concentration, degré d’analyse, perspicacité d’observation, analyses au 

bureau…) qui conduisent à un état initial de l’environnement solide ainsi qu’à des mesures ER acceptées car pertinentes 

et fondées. 

En conclusion, comme le dispose le Code de l’urbanisme, l’évaluation environnementale de PLU se réalise dans « les 

conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes » (L104-1). 

C’est ainsi que dans le cadre d’une évaluation environnementale de PLU, un inventaire faune/flore quatre saisons n’est 

pas fondé ni nécessaire ni recommandé juridiquement.  

 

S’agissant des mesures de compensation (C), celles-ci ne peuvent relever d’un PLU qui est un plan/programme pas un 

projet d’aménagement (projet de travaux), cela pour cinq raisons majeures : 

1 une personne publique responsable d’un PLU) ne vise que l’intérêt général ; 

2 un PLU a donc la vertu d’anticiper l’aménagement d’un territoire en amont des projets d’aménagement (la plupart 

des cas à maîtrise d’ouvrage privé) donc d’éviter les secteurs à enjeux où de telles mesures de compensation seraient 

nécessaires ; 

3 pour un projet d’aménagement, le responsable des mesures compensatoires est le maître d’ouvrage (privé) pas la 

personne publique en charge du PLU sauf si cette personne publique est aussi maître d’ouvrage du projet 

d’aménagement ; 

4 à l’échelle d’un PLU, qui n’est pas celle beaucoup plus restreinte d’un projet d’aménagement, la réalisation d’un 

diagnostic exhaustif pour toutes les thématiques environnementales afin de déterminer les incidences notables 

probables donc d’éventuelles mesures compensatoires (visant une non-perte nette, voire un gain net, pour la 

biodiversité ou plus généralement une équivalence écologique) est très difficile voire impossible, à mettre en 

œuvre ; 

5 à l’échelle des projets d’aménagement, les études scientifiques sur leur compensation (Bezombes et al. 2019 ; 

Weissgerber et al. 2019 ; Le Texier et al. 2024 ; Padilla et al. 2024) montrent que les mesures de compensation dont 

la sélection des sites de compensation ne permettraient pas d’éviter une perte de biodiversité alors que la loi 

Biodiversité de 2016 vise zéro « perte nette » de biodiversité.  

C’est ainsi que « les documents d’urbanisme en tant que documents de planification stratégiques sont des arènes idéales 

pour initier une démarche d’évitement intégratrice sur un territoire » (Approche standardisée du dimensionnement de 

la compensation écologique. Guide de mise en œuvre, MTE 2021). 
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5. RISQUES ET NUISANCES : POLLUTION 

L’Autorité environnementale recommande : 

• d’analyser les éventuelles incidences consécutives à la présence de ces sites ou activités sur la santé 

humaine et s’assurer de la compatibilité du projet avec la pollution des sols ; 

• le cas échéant de mettre en place des mesures ERC proportionnées. 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le dossier est complété comme suit sur les incidences consécutives à la présence de ces sites ou activités : 
 
Principaux sites et secteurs pollués ou potentiellement pollués (bases de données BASOL et BASIAS) : 
 
1. Prise en compte de l’usine SEVESO seuil bas : 
L’entreprise EUREA COOP est classée « usine seveso seuil bas ». 
Sa localisation, sur la partie sud-est de la zone d’activités du Forum (derrière la zone commerciale). Le site est éloigné 
des zones d’habitations et se trouve au sein d’une zone économique. 
Le projet de PLU ne prévoit pas le confortement de l’urbanisation à proximité immédiate à l’exception d’activités 
économiques de type artisanat/petite industrie dans la zone AUe et l’installation des carriers de la Loire en zone Ne. 
Les incidences générées par le projet de PLU sont donc réduites, puisque le projet ne prévoit plus de zones à urbaniser 
dans la continuité de cette activité et ne génère pas d’augmentation de l’exposition d’habitants. 
 

 
 
 

 
2. Les autres installations classées pour la protection de l’environnement : 
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La ville de Feurs accueille plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement, situées au sein du 
tissu urbain. En plus, une ICPE se trouve au sein de la zone d’activités du Forum et une autre se situe dans la zone 
d’activités Les Planchettes. 
 
Pour les ICPE situées au sein du tissu urbain : 
Les abattoirs (toujours en activité)  et le site de traitement des ordures ménagères (ex SICTOM Forez Nord, site en fin 
d’exploitation) se situent aux bords de la Loire et sont donc concernés par le risque d’inondation. L’ancien site de 
traitement est classé en zone naturelle, les abattoirs sont classés en zone urbaine à vocation économique. Les deux 
sites sont excentrés de la ville et ne sont donc pas situés à proximité immédiate de quartiers résidentiels. Le projet 
de PLU en génère pas d’incidences supplémentaires. Toutefois, il est à noter que la requalification de la rue de la 
Loire pour la réalisation d’un programme de logements se situe à proximité. Le PLU ne peut proposer de mesures 
particulières étant donné la configuration du site des Abattoirs, déjà très contrainte.  
 
Le secteur de la gare, classé en zones à urbaniser opérationnelles et non opérationnelles accueille deux ICPE : l’une 
est située sur la partie ouest, partie faisant l’objet de plusieurs études permettant la reconversion du tènement. 
La seconde se situe sur la partie ouest : il s’agit du site de Goleo, site en activité relevant de la catégorie « autres 
commerces de détail spécialisés divers ». L’objectif est d’encourager, à terme, à la relocalisation de ce type d’activités 
au sein de zones d’activités, dans la mesure où elle est localisée à proximité du centre-ville. Pour cela, le PLU prévoit 
sur ce secteur la réalisation d’une zone à urbaniser comprenant ce site, avec une OAP prévoyant la réalisation d’un 
programme de logements. Cette mesure contribue à encourager sa délocalisation.  
 
CASTMETAL Feurs, ERASTEEL (ex-Valdi) et Nigay sont des entreprises industrielles majeurs pour l’activité économique 
de la commune. Activités anciennes, elles sont historiquement implantées dans le tissu urbain, au sein de la ville. 
Elles font l’objet d’un zonage spécifique, étant donné leur importance. Les possibilités de développement sont très 
limitées, impliquant une délocalisation si les entreprises souhaitent davantage s’étendre. 
 

Localisation des ICPE situées au sein du tissu urbain 

 
 
3. Les secteurs d’information sur les sols : 
 
Feurs est concernée par un secteur d’information sur les sols « véhicules industriels à Feurs ». Plusieurs études ont 
été menées et ont mis en évidence une pollution en hydrocarbures sur 3 zones, dont une à proximité des anciennes 
cuves. Une dépollution a été réalisée, laissant en place une pollution résiduelle â hauteur de 1500 mg/kg de MS sur 
la partie nord et 2500 mg/kg de MS sur la partie sud. 
A noter qu’un projet d’installation commercial a été accordé et réalisé pendant la durée de réalisation du PLU. Le SIS 
est annexé au PLU. 
Les autres SIS sont situés en dehors de la ville. 
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4. Les anciens sites industriels et activités de services: 
 
56 anciens sites industriels sont présents sur la commune, répartis sur le territoire.  
La collectivité n’a pas les moyens d’analyser et de faire l’état des lieux de la pollution potentiel des sols de l’ensemble 
de ces secteurs. Le diagnostic localise ces secteurs, qui devront faire l’objet d’une étude déterminant la présence ou 
non de pollution, lors de travaux d’aménagement. 
 

 

 

6. RISQUES ET NUISANCES : INONDATION 

Les quatre Stecal sont localisés en zones inondables. Les restrictions préconisées, notamment les 

extensions interdites en aléas forts/très forts sont à respecter et les stecal ne sont autorisés qu’à condition 

de ne pas augmenter la vulnérabilité. Le règlement graphique du PLU devra intégrer une bande de recul 

de 10 m par rapport aux berges du Soleillant dans l’OAP des Planchettes. Il en est de même, pour la zone 

AU rue de Roanne/La Font qui fleurit, située en partie en zone inondable : l’ouverture future à 

l’urbanisation devra exclure tout projet augmentant la vulnérabilité. En outre, l’emplacement réservé n°4 

est également en zone inondable, l’aménagement devra être conçu selon des critères résilients 

(écoulement champs d’expansion des crues…). 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 
Il est bien entendu que les dispositions du PPRNPi et du PSS s’appliquent quelles que soient les règles définies par le 
PLU. 
Concernant l’OAP des Planchettes, une bande naturelle d’entre 7 et 
8 mètres est déjà délimitée sur le plan de zonage. Le dossier sera 
repris après enquête publique pour élargir la bande de zone 
naturelle à 10 m.  
 
 
 
 
 
 
Concernant la zone La Font qui fleurit, il est rappelé qu’il s’agit d’une 
zone à urbaniser non opérationnelle : les recommandations de la 
MRAE seront à intégrer dans le dossier d’évolution du PLU portant 
pour objet son ouverture à l’urbanisation. 
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La collectivité a conscience que l’emplacement réservé n°4 est situé 
en zone inondable, l’objectif n’étant pas de construire (il est d’ailleurs 
classé en zone N) mais plutôt de valoriser par des aménagements 
publics paysagers l’entrée de ville.  
Le dossier ne sera donc pas repris sur cette thématique. 
 
 
 
 
 
 

 

7. RISQUES ET NUISANCES : BRUIT 

L’état initial présente des cartes relatives au classement sonore des infrastructures de transport terrestres. 

Le dossier doit être complété en matière d’incidences. En effet, il est indispensable d’apprécier les 

incidences de ces infrastructures sur le projet de territoire et surtout sur la santé des populations. De 

même, les mesures ERC prises doivent être clairement précisées. Les projets doivent identifier les 

nuisances sonores et intégrer les mesures de lutte en matière de protection, d’orientation et d’isolement 

du bâti30 le plus en amont possible et que l’OMS a également publié des lignes directives relatives au bruit 

dans l’environnement. 

L’Autorité environnementale recommande d’analyser les nuisances sonores et de mettre en place les 

mesures d’évitement et de réduction permettant de ne pas affecter la santé des habitants exposés à ces 

nuisances. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le classement sonore des infrastructures de transport terrestres permet de définir l’isolation acoustique à réaliser 

pour les constructions nouvelles et pour les aménagements de bâtiments existants. La réglementation applicable en 

matière d’isolation acoustique sur les bâtiments construits à proximité des infrastructures de transports terrestres 

est fondée sur le Code de l’environnement (articles L571-10 et R571-32 à R571-43) et sur le Code de la construction 

et de l’habitation (articles R111-4.1 à R111-4.4 et R131-26 à R131-28). Le Code de l’urbanisme (article R151-53 alinéa 

5) dispose que les autorités compétentes en matière de PLU doivent reporter les informations issues du classement 

sonore dans les annexes de ces plans et indiquer la référence des arrêtés préfectoraux correspondants. La 

réglementation impose désormais de fournir une attestation de prise en compte de la réglementation acoustique 

pour toute nouvelle construction de bâtiment d'habitation de plus de 10 logements. 

 

8. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES ET EXPOSE DES MOTIFS POUR LESQUELS LE  PROJET 

DE PLU A ETE RETENU 

Le scénario de développement démographique du PLU se base « sur une croissance démographique 

soutenue de +0,6 %/an entre 2015 et 2021 » (p 15 de la partie justification des choix). Cette croissance 

démographique devra être mise en cohérence dans le dossier car le chiffre de +0,8 %/an y est également 

indiqué. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le diagnostic a fait l’objet d’une mise à jour avant arrêt, mais quelques chiffres restent effectivement à actualiser. Les 

pièces du dossier (diagnostic/justification des choix/PADD/étude de densification seront remises en cohérence sur 

ce point après enquête publique. De fait, l’INSEE recense une croissance moyenne de l’ordre de +0,6% par an entre 

2016 et 2022. 
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9. DISPOSITIF DE SUIVI PROPOSE 

Le dispositif de suivi proposé est présent à la fin de la partie « Evaluation environnementale » du dossier. 

Les indicateurs de suivis proposés sont complets. Cependant la fréquence des relevés envisagés est à 

compléter. 

L’Autorité environnementale recommande de préciser la fréquence de relevé des indicateurs et ce sur 

toute la durée du PLU. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Dans le cadre d’une évaluation environnementale, au titre de l’article R151-3 alinéa 6° CU qui résulte d’une 

transposition dans le droit français de la directive européenne Plan et programmes, « le rapport de présentation […] 

définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan » mais ne 

doit pas faire un « véritable outil de pilotage du PLU ». 

Pourtant en début du dispositif de suivi du projet de PLU de Feurs, il est bien signalé que « Ces indicateurs doivent 

être mis en œuvre le plus tôt possible afin de disposer de valeurs de références au démarrage du suivi de l’évolution 

du territoire puis d’une façon si possible annuelle. C’est ainsi que la détermination des valeurs de références des 

indicateurs de suivi revient au bureau d’études qui aura la charge du suivi, cela au démarrage de la mise en œuvre 

de l’évolution PLU ou bien les années suivantes. » 

 

10. RESUME NON TECHNIQUE 

Sur la forme, le résumé non technique est intégré à la partie « Justification des choix ». Pour une meilleure 

lisibilité de ce document et pour un accès rapide aux points clés du dossier, il est nécessaire que ce RNT 

fasse l’objet d’un document dédié. 

Sur le fond, ce RNT est incomplet. Il ne reprend pas les grandes parties composant le dossier. Par exemple, 

l’état initial présenté ne comprend qu’une présentation rapide du territoire avec les principaux zonages 

environnementaux (p 230 du RNT). La justification des choix et les incidences du PLU avec les mesures 

ERC ne sont pas évoquées. Il en est de même de l’articulation de la révision du PLU avec les documents 

de normes supérieures. 

L’Autorité environnementale recommande de mettre à disposition le résumé non technique sur un 

support dédié et d’y intégrer les recommandations du présent avis. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le résumé non technique sera complété avec : 
- L’ajout d’une présentation des enjeux issus du diagnostic et des principaux objectifs traduits règlementairement.  
- L’ajout d’une explication des principaux outils règlementaires figurant sur le plan de zonage 
- L’ajout d’une synthèse des mesures proposées et des réponses apportées. 
 
En revanche, le résumé non technique intègre d’ores et déjà une partie relative à l’articulation du PLU avec les 
documents de normes supérieur, le dossier n’est donc pas modifié sur ce point. 
 
Afin que ce résumé non technique complété soit accessible plus facilement, il sera annexé à la note de présentation 
pendant l’enquête publique, puis intégré dans un tome spécifique du rapport de présentation pour l’approbation. 
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